
M A I R I E    DE    D I J O N
PALAIS  DES  ETATS  DE  BOURGOGNE

                                                                                     

 COMPTE RENDU DE LA REUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 26 SEPTEMBRE 2016

Le Conseil Municipal, convoqué le mardi 20 septembre 2016 s’est réuni, sous la présidence de Monsieur 
François REBSAMEN, Maire, le lundi 26 septembre 2016 à 18 h 30, à l’Hôtel de Ville, salle de Flore.

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents :  Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD -
M. PRIBETICH - Mme MODDE - M. DESEILLE - Mme TENENBAUM - M. MARTIN - Mme
DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme AKPINAR-ISTIQUAM - M. CHÂTEAU - Mme MARTIN -
M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M. MEKHANTAR -
Mme REVEL - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme  PFANDER-MENY - Mme ROY - Mme
 MARTIN-GENDRE - Mme HERVIEU - Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M.
HAMEAU - Mme MASLOUHI - Mme HILY - Mme CHEVALIER - Mme TOMASELLI - M. BARD -
Mme  CHARRET-GODARD  -  M.  BORDAT -  M.  ROZOY -  M.  DIOUF  -  Mme  BLAYA -  M.
CONTESSE - Mme OUTHIER - Mme ERSCHENS - Mme VANDRIESSE - M. BICHOT - Mme
VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE - M. BONORON -
Mme DESAUBLIAUX - M. CAVIN
Membres excusés :  M. MASSON (pouvoir Mme DILLENSEGER) - Mme
JUBAN (pouvoir M. MARTIN) - M. LOVICHI (pouvoir M. DESEILLE) - M. FAVERJON (pouvoir
Mme HERVIEU) - M. HOUPERT (pouvoir M. CHEVALIER) - M. HELIE (pouvoir M. AYACHE)

Au cours de cette séance, le Conseil Municipal a :

PREAMBULE

1 - Installation de nouveaux conseillers municipaux

➢ procédé à l'installation de Madame  Delphine BLAYA et Monsieur Jehan-Philippe CONTESSE 
dans leurs fonctions.

2 - Rentrée scolaire 2016/2017 – Information du Conseil Municipal

➢ pris acte de la communication relative à la rentrée scolaire 2016/2017
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I-ESPACE PUBLIC - VIE URBAINE - TRANQUILLITE PUBLIQUE ET ECOLOGIE URBAINE

A - VOIRIE-CIRCULATION

3 -  Gestion d'équipements et d'espaces publics entre la Communauté urbaine du Grand Dijon et 
certaines  communes,  membres  du  Grand  Dijon  -  Convention  à  passer  entre  la  Ville  et  la 
Communauté urbaine

➢ approuvé les projets de convention de gestion de certains équipements et espaces publics, joints 
au rapport, à signer avec le Grand Dijon ; 

➢ autorisé Monsieur le Maire à y apporter des modifications de détail ne remettant pas en cause 
leur économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions définitives ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer le cas échéant les avenants utiles aux présentes convention, 
dans la mesure où ceux-ci n'apportent que des modifications non-substantielles ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tous les actes utiles à la bonne administration de ce dossier.

B - LOGEMENT – ACTION FONCIERE

4 - Marché de l'Agro - Cession d'une emprise foncière à la Communauté Urbaine Grand Dijon

➢ dans le cadre de la poursuite de l'opération de réaménagement du site du marché de l'Agro, 
décidé la désaffectation du domaine ferroviaire privé de la Ville de la parcelle cadastrée section 
AK n°72p, située au nord de la rue de Skopje, d'une superficie d'environ 7 100 m² ;

➢ décidé  la  cession  de  cette  emprise  foncière  à  la  Communauté  Urbaine  « Grand  Dijon », 
moyennant le prix de 25 € le m² ;

➢ dit qu'il sera procédé à cette cession par acte notarié ;
➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision et 

autorisé Monsieur le Trésorier Municipal à percevoir le produit de la  vente.

5 - Domaine public autoroutier concédé de l'autoroute A.39 - Au-dessous de Mirande - Transfert 
de domanialité d'un chemin rural de l'Etat au profit de la Ville

➢ dans le cadre de la délimitation du domaine public autoroutier concédé de l'autoroute A.39 et du 
rétablissement des voies de communication, approuvé le transfert de domanialité par l'Etat par 
son concessionnaire, la Société des Autoroutes Paris Rhin Rhône (SAPRR), de deux parcelles 
de terrain correspondant à un chemin rural, cadastrées section CD n°566 et CE n°137 d'une 
superficie respective de  58 ca et 40 a 40 ca, situées aux lieux-dits Au-Dessous de Mirande et 
Morveau ;

➢ dit que ce transfert  interviendra  à titre gratuit et que l'ensemble des frais seront à la charge de la 
SAPRR ;

➢ dit qu'il sera procédé à cette cession par acte administratif, suivant le projet annexé ;
➢ autorisé à Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.
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C - ENERGIE - ENVIRONNEMENT 

6 - Groupe scolaire Beaumarchais – Rénovation énergétique – Demande de subventions

➢ sollicité,  dans  le  cadre  du  programme  de  rénovation  énergétique  du  groupe  scolaire 
Beaumarchais,    l'ensemble  des  subventions  susceptibles  d'être  accordées  pour  son 
financement, aux taux maximums, notamment auprès de la Région Bourgogne - Franche Comté, 
ainsi que du Département de la Côte d'Or ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.

7 - Site Grimm – Audit énergétique – Demande de subventions

➢ sollicité l'ensemble des subventions susceptibles d'être accordées pour son financement, aux 
taux maximums, notamment auprès de la Région Bourgogne - Franche Comté et/ou de l'Agence 
de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.

8 - Rapport 2015 sur les services publics de l'eau et de l'assainissement de la Ville de Dijon

➢ approuvé le rapport 2015 du Maire sur les Services Publics de l’Eau et de l’Assainissement.

9 - Jardin des Sciences – Exposition  « Herbivores »  - Partenariat entre la Ville et la Société de 
Minéralogie et de Paléontologie de Dijon – Convention

➢ donné son accord pour la mise en œuvre d'un partenariat entre la ville de Dijon et la Société de 
Minéralogie  et  de  Paléontologie  de  Dijon,  dans  le  cadre  de  la  réalisation  de  l'exposition 
« Herbivores » ;

➢ approuvé le projet de convention à conclure entre la ville et l'association, annexé au rapport, et 
autorisé à Monsieur le Maire à apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant 
pas en cause son économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour 
l'application de ces décisions.

II-EDUCATION, PETITE ENFANCE, SPORTS ET JEUNESSE

A - EDUCATION

10 - Renouvellement du Projet éducatif de territoire (PEDT)

➢ approuvé le projet éducatif de territoire tel qu'annexé au présent rapport et autorisé Monsieur le 
Maire à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son 
économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer le Projet Educatif Territorial de Dijon définitif ainsi que tout 
acte à intervenir pour son application.

11  - Actions  périscolaires  –  renouvellement  de  la  convention  avec  l'union  sportive   de 
l'enseignement du premier degré de Côte d'Or (USEP 21)

➢ approuvé le projet de convention à conclure entre les parties, annexé au rapport, et autorisé 
Monsieur le Maire à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en 
cause son économie générale ;
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➢ autorisé Monsieur le Maire à signer la convention définitive, ainsi que tout acte à intervenir pour 
son application.

B - PETITE ENFANCE

12 - Création d'un 4ème relais assistantes maternelles – Convention d'objectifs et de financement 
avec la CAF – demande de subvention

➢ décidé la création d'un 4ème relais assistantes maternelles dans le quartier Mansart à compter du 
1er janvier 2017 et son installation dans un local de Dijon Habitat ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer avec la Caisse d'Allocations Familiales de Côte d'Or une 
convention d'objectifs et de financement au titre de la prestation de service relais assistantes 
maternelles ;

➢ sollicité l'ensemble des subventions susceptibles d'être accordées pour le financement de cette 
opération au taux maximum ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.

C – SPORTS

13 - Patinoire La Fayette de Besançon - Accueil de rencontres de la Saxoprint Ligue Magnus de 
hockey sur glace - Travaux de mise aux normes - Contribution financière - Convention entre la 
Ville de Dijon et la Ville de Besançon

➢ décidé  de  définir,  par  convention,  les  conditions  d'accueil,  par  la  Ville  de  Besançon,  de 
rencontres de la "Saxoprint Ligue Magnus" du Dijon Hockey Club, dans la patinoire La Fayette, 
et  les  conditions  dans lesquelles  la  Ville  de  Dijon  contribuera  financièrement  à  la  mise  aux 
normes de l'établissement pour l'accueil de cette compétition;

➢ approuvé le projet de convention à conclure entre les parties, annexé au rapport, et autorisé 
Monsieur le Maire à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en 
cause son économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour 
son application.

14  -  Divers  bâtiments  sportifs  -  Travaux  de  rénovation  -  Définition  du  programme  et  de 
l'enveloppe financière prévisionnelle - Demandes de subventions

➢ décidé la réalisation des opérations telles qu'exposées dans la délibération ;
➢ arrêté  le  montant  de  l'enveloppe  financière  prévisionnelle  de  l'ensemble  des opérations  à 

294 322  € Hors Taxes ;
➢ validé les plans de financement tels qu'indiqués ci-dessus ;
➢ décidé  de  solliciter  l'ensemble  des  subventions  susceptibles  d'être  accordées  pour  le 

financement de chacune des opérations, au taux maximum, et notamment le concours financier 
du Conseil Départemental ;

➢ dit que le financement des opérations sera assuré sur les crédits inscrits au bugdet primitif 2016 ;
➢ accepté que la Ville s'engage à poursuivre l'entretien des installations ci-dessus mentionnées et 

à en maintenir l'affectation sportive pendant dix ans ;
➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l’application de ces décisions.
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III-CULTURE, ANIMATION ET ATTRACTIVITE

A - CULTURE

15 - Halles 38 – Règlement Intérieur – Conventions de mise à disposition

➢ approuvé le projet de règlement intérieur de la Halle 38 annexé au rapport, et autorisé Monsieur 
le Maire à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause leur 
économie générale ;

➢  approuvé les projets de convention-type de mise à disposition, annexées au présent rapport :
. des espaces dédiés au « 26 couverts » 
. des locaux à destination des artistes , 
. de l'atelier confié à l'Ecole Nationale Supérieure d'Art 
et  autorisé  Monsieur  le  Maire  à  y  apporter,  le  cas  échéant,  des  modifications  de  détail  ne 
remettant pas en cause leur économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions définitives , ainsi que tout acte à intervenir 
pour l'application de ces décisions et leur renouvellement.

16  -  Carte  « Culture  Étudiants »  -  Années  universitaires  2016-2019  - Reconduction  de  la 
participation de la Ville -  Convention à conclure entre la Ville et la  Communauté Urbaine du 
Grand Dijon

➢ décidé de reconduire la participation de la Ville au dispositif de la carte « Culture Étudiants » pour 
les trois prochaines années universitaires 2016-2017, 2017-2018 et  2018-2019, à hauteur de 
70 000 € ;

➢ approuvé les projets de convention à conclure entre la Ville  et  la Communauté Urbaine du 
Grand Dijon  pour la mise en  œuvre de cette contribution, annexés au rapport, et  autorisé 
Monsieur le Maire à  y  apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en 
cause leur économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions définitives ainsi que tout acte à intervenir 
pour leur application.

B – RELATIONS INTERNATIONALES

17 - Convention de partenariat entre les Villes de Dijon et de Guimaraes

➢ décidé la mise en œuvre du partenariat  entre les Villes de Dijon et  de Guimarães dans les 
conditions proposées ;

➢ approuvé le projet de convention à conclure entre les parties, annexé au rapport, et autorisé 
Monsieur le Maire à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en 
cause son économie générale ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour 
son application et son renouvellement.
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IV-SOLIDARITE, CITOYENNETE ET DEMOCRATIE LOCALE

A-SOLIDARITE

18 - Démocratie sanitaire ; délimitation des territoires

➢ soutenir la démarche du Grand Dijon de soumettre à l'Agence régionale de Santé la délimitation 
du territoire du grand Dijon en tant que territoire de démocratie sanitaire à inclure dans son 
schéma ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l'application de cette décision.

B-CITOYENNETE ET DEMOCRATIE LOCALE

19  -  Centre  de  Ressources  Dijonnais  de  la  Vie  Associative  –  Mise  en  place  d’un  guichet 
d’accompagnement à la recherche de financements privés – Convention d’objectifs et de moyens

➢ approuvé le projet de convention à conclure entre la Ville  et le Pôle d’Economie Solidaire de 
l’Agglomération Dijonnaise, annexé au rapport, et autorisé Monsieur le Maire à y apporter, le cas 
échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son équilibre général ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour 
son application.

20 - Démarche « Territoire et Commerce Equitable » - Renouvellement

➢ décidé de conforter l'implication de la Ville dans la promotion et le développement du Commerce 
Équitable à Dijon ;

➢ renouvelé l'engagement de principe de la Ville dans la démarche « Territoires de Commerce 
Équitable » et versé le montant de 500 € (cinq cents euros) à la « Plate-forme Française du 
Commerce Équitable » ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.

V- FINANCES - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET  PERSONNEL

A - FINANCES

21 - Détournements par abus de confiance des caisses des horodateurs de la Ville de Dijon  - 
Comparution  à  l'audience  du  28  septembre  2016  devant  la  cour  d'appel  de  Dijon  (chambre 
correctionnelle)

➢ autorisé Monsieur le Maire à représenter la Ville dans le cadre de l'audience du 28 septembre en 
sa qualité de partie civile ;

➢ exercé toutes les voies de recours que Monsieur le Maire jugera nécessaire en cas de décision 
de justice non satisfaisante.

22 - Organismes divers – Attributions de subventions – Année 2016

➢ décidé d'accorder les subventions proposées dans les tableaux annexés au présent rapport ;
➢ autorisé  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  de  financement,  en  application  de 

l'article 10 de la loi  n° 2000-321 du 12 avril  2000 et de son décret  d'application n° 2001-495 
du 6 juin 2001 ;

➢ décidé  de  ramener  le  montant  de  l'aide  financière  accordée  à  l'association  « Les  Jeunes 
Européens Dijon » de 500 € à 400 € ;
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➢ autorisé Monsieur le Maire à signer l'avenant n° 2 à la convention d'objectifs et de moyens n° 14-
133 du 20 janvier 2014 conclue entre la Ville et la MJC des Grésilles fixant le montant de la 
participation financière de la Ville pour l'année 2016 ;

➢ autorisé  Monsieur  le  Maire,  ou  par  délégation  les  adjoints  concernés,  à  signer  tout  acte  à 
intervenir pour l’application de ces décisions.

23 -  Cité Internationale de la Gastronomie et du Vin – Renouvellement de l'adhésion au réseau 
des  Cités de la gastronomie - Cotisation 2016

➢ décidé d'apporter à la Mission française du patrimoine et des cultures alimentaires (MFPCA) - 1 
rue Berbier des Mets - 75013 Paris, représentée par son Président M. Jean-Robert Pitte, une 
participation financière d'un montant de 15 000 € nets de taxe, dans le cadre de la mission de 
coordination du réseau des cités de la gastronomie ;

➢ autorisé Monsieur le Maire à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.

B – ADMINISTRATION GENERALE

24  -  Constitution  des  commissions  de  préparation  des  séances  du  Conseil  Municipal  - 
modification

➢ déterminé la composition de chacune des commissions, en fixant le nombre de leurs membres à 
22, ainsi que le nombre de sièges à attribuer à la majorité et à l’opposition ;

➢ désigné les membres des commissions, conformément à l’article L. 2121-21 du code général des 
collectivités territoriales

25 - Désignation des représentants de la Ville de Dijon dans divers organismes

➢ procédé  à  la  désignation  de  représentants  de  la  Ville  dans  divers  organismes,  dans  les 
conditions proposées.

C - PERSONNEL

26 - Personnel Municipal – Passation de contrats

➢ autorisé Monsieur le Maire à engager à compter du 1er octobre 2016, par un contrat de trois ans 
renouvelable, les personnes auxquelles seront confiées les emplois décrits ci-dessus ;

➢ décidé que la rémunération de ces agents sera établie conformément aux bases décrites dans le 
rapport ;

➢ dit que les dépenses engagées seront prélevées sur les crédits des budgets successifs.
 
VI-DELEGATION D'ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

27 - Rapport des délégations du Maire

➢ pris acte des décisions prises par M. le Maire, dans les matières énumérées à l'article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales, dans les conditions suivantes :

- conventions et avenants (91)
- conversion de concession de tombe (3)
- droits divers (12)
- règlements de frais et honoraires (19)
- actions en justice (14).
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